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La charte Parcoursup = engagement du lycée
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Objet : Elle définit les règles de fonctionnement communes à l’ensemble des établissements de formation qui participent à la 
procédure nationale de préinscription.

Ces règles de fonctionnement visent à garantir la liberté d’accès, la transparence, la non-discrimination, l’égalité de traitement 
des candidats et l’équité de la procédure de préinscription Parcoursup.

La charte s’impose tant aux établissements d’origine des candidats (lycées et CFA en particulier) qu’aux établissements dispensant 
une formation initiale du premier cycle de l’enseignement supérieur.

Elle est disponible sur le site de gestion

https://saio.parcoursup.fr/Saio/informations?ACTION=10

Le respect de la charte est assuré par la direction générale de l’enseignement supérieur et de l’insertion 
professionnelle et chaque établissement s’engage à y collaborer. Le non-respect de la charte donne lieu, lorsqu’il 
est constaté, à une lettre d’observation adressée au chef d’établissement. Le ministère se réserve le droit de 
porter cette information à la connaissance des autorités en charge de l’évaluation et du contrôle de 
l’établissement.
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Rôles de l’établissement
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 Le rôle ETABLISSEMENT d’ORIGINE

Accompagner les élèves de terminale et étudiants en réorientation vers une admission en première année dans l’enseignement supérieur :  

→ Terminales de bac général, Bac technologique Sciences et technologies de l'agronomie du vivant (STAV), Bac professionnel (16

spécialités).

 Le rôle ETABLISSEMENT d’ACCUEIL

Assurer le recrutement en 1ère année dans les formations de l’établissement ouvertes aux titulaires d’un baccaluréat, dispensées par voie 

scolaire et d'apprentissage 

→ BTSA, CPGE, certificats de spécialisation agricole (CS), autres diplômes relevant d'autres ministères certificateurs
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Les différentes étapes en établissement d’origine
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MI NOVEMBRE

Mise à jour des 
données établissement 
(administrateur, logiciel 

de notes…)

DEBUT DECEMBRE

Mise à jour des comptes 
utilisateurs, des PP et des 
personnels administratifs

COURANT 
DECEMBRE

Vérification des listes 
des élèves et de leurs 

données d’identité et de 
la qualité de boursier

MI DECEMBRE

Fin du paramétrage

21 DECEMBRE

Ouverture du site aux 
candidats avec moteur 

de recherche à 
disposition

20 JANVIER 2022

Inscription et formulation 
des vœux par les élèves

29 MARS 2022

Fin des inscription et de 
la formulation des vœux

MARS

Remontée des 
bulletins et saisie 

fiches avenir

2 AVRIL 2022

Mise à disposition des 
bulletins aux élèves

7 AVRIL 2022

Date limite pour les 
candidats pour finaliser 
le dossier et confirmer 

leurs vœux.

2 JUIN 2022 

Affichage des réponses 
aux candidats

A PARTIR DU 3 JUIN

Phase d’accompagnement des 
élèves n’ayant eu que des 

réponses négatives en vue de 
la phase complémentaire

 Paramétrage ETABLISSEMENT

 Phase d’INSCRIPTION

 Fiche AVENIR et suivi dossiers des ELEVES
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Les différentes étapes en établissement d’accueil
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MI NOVEMBRE

Mise à jour des données 

établissement er 
paramétrage des 

formations

DEBUT 
DECEMBRE

Saisie des attendus 
locaux et critères 

d’examen des vœux

15 DECEMBRE 
2022

Fin du paramétrage 
des formations

21 DECEMBRE 2022

Ouverture de 
Parcoursup ; moteur 
de recherche mis à 

jour

14 JANVIER 2022

Fin du paramétrage : 
saisie des capacités 
d’accueil et des frais 

de scolarité

13 AVRIL 2022

Récupération des fichiers 
de dossiers et début de 

l’examen des vœux

Du 2 au 20 MAI 2022

Retour examen des vœux et 
des classements – Saisie des 

données d’appel

23 au 25 MAI  2022

Semaine de contrôle

2 JUIN 2022

Affichage des réponses 
aux candidats

20 JANVIER 2022

Inscription et formulation 
des vœux par les 

candidats

29 MARS 2022

Fin des inscriptions et de la 
formulation des vœux par les 

candidats

7 AVRIL 2022

Date limite pour les 
candidats pour finaliser le 
dossier et confirmer leurs 

vœux.

 1ère phase de PARAMETRAGE

 2ème phase de PARAMETRAGE et INSCRIPTION des CANDIDATS

 EXAMEN, CLASSEMENT des dossiers et saisie des DONNEES d’APPEL





GT CNEA du 25 janvier 2022



Les différentes étapes en établissement d’accueil
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2 JUIN 2022 

Affichage des réponses aux 

candidats

23 JUIN 2022

Remise à ZERO des 
données d’appel

5 JUILLET 2022

Baccalauréat : 
résultats du 1er groupe

15 JUILLET

Fin des réponses 
aux candidats pour 
la phase principale

16 JUILLET

Archivage des 
vœux maintenus en 

attente

20 JUIN 2022

Paramétrage de la 
procédure  

complémentaire

A PARTIR DU 23 
JUIN

Ouverture de la phase 
complémentaire : 
formulation vœux 

candidats et réponses des 
formations sous 8 jours

16 JUILLET au 19 
AOUT 2022

Période de suspension 
estivale des réponses 
des formations en PC

16 SEPTEMBRE 2022

Dernières réponses 
des candidats et fin de 

la procédure 
complémentaire

17 OCTOBRE 2022

Fermeture du site 
Parcoursup

 ADMISSION en PHASE PRINCIPALE

 ADMISSION en PHASE COMPLEMENTAIRE et FIN de procédure
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Quelques points de vigilance

Complétude du dossier élève = indispensable pour qu’il soit examiné

Expérimentation Bac pro / BTS = importance de l’avis favorable

Ne pas oublier de confirmer ses vœux

Accompagnement de l’élève = revoir ses projets, élargir ses vœux pour la phase complémentaire, 

présenter la CAES

Capacité d’accueil = nombre de places dans la classe

Retour des classements = travail en cohérence avec les critères d’examens des vœux, date limite, 

classer suffisamment de candidats

Gestion des données d’appel = surbooking, rang limite d’appel

Phase d’admission = suivi régulier au moins une à 2 fois par semaine
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Merci de votre attention
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